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La réduction des émissions de gaz à effet de serre : 
l’enjeux du XXI siècle. 

Comment vivrait-on aujourd’hui sans énergie? Comment ferait-on pour se chauffer, cui-
siner, se déplacer sans utiliser le moindre appareil?  
Pourtant son utilisation n’est pas sans conséquence, notamment pour l’environnement. 
Que ce soit en terme de pollution ou de changements climatiques sous l’action des gaz à 
effet de serre. Heureusement, nous pouvons aujourd’hui inverser la tendance et réduire 
fortement notre consommation en construisant autrement et en utilisant des sources d’é-
nergie durable.  

Le réchauffement climatique menace. Si 
nous ne faisons rien, la température à la 
fin du siècle pourrait augmenter de 5°C. 
Pour éviter cette évolution du climat et 
ses graves conséquences, nous devons 
réduire massivement les rejets de certains 
gaz comme les gaz de combustion des 
voitures ou de chaudières.  

Pour cela, il faut construire ou rénover 
des logements qui consomment quatre 
fois moins d’énergie qu’aujourd’hui. 
Ce défi est à la portée de tous .  
 

En effet, entre les bâtiments simplement 
conformes aux exigences réglementaires 
actuelles et les maisons à énergie positi-
ves, c’est-à-dire celles qui produisent 
plus d’énergie qu’elles n’en consom-
ment, il existe une troisième voie qui est, 
dès aujourd’hui, techniquement et finan-
cièrement accessible: les bâtiments basse 
consommation.  

Source : www.ipcc.ch 

Evolution de la température sur la Terre entre l’an 1000 et 2100 

Les engagements politiques  

Les accords de Kyoto:  
Dans le cadre de loi de 
2005,faisant suite à la ratifi-
cation des accords de Kyoto  
la France s’engage à réduire 
par 4 ses émissions de gaz  à 
effet de serre d’ici à 2050. 
C’est ce que l’on appelle le 
facteur 4. 

Engagement Européen 
La France et les pays euro-
péens se sont engagés à ré-
duire de 20% leurs émis-
sions de gaz à effet de serre 
d’ici à 2020.  

Sur le plan national : 
Avec le Grenelle de l’envi-
ronnement, tous les bâti-
ments neufs devront respec-
ter le niveau « Bâtiment 
basse consommation » dès 
fin 2012 et l’ensemble des 
bâtiments existants d’ici à 
2050.  

Au niveau régional :  
Depuis 2007, on observe  des 
dynamiques régionales et même 
locales dans l’amélioration éner-
gétique des logements. Plus d’u-
ne trentaine d’appel à projet de 
construction de bâtiments basse 
consommation ont ainsi été lan-
cés. 

Conscient que le facteur 4 ne pourra être respecté 
avec la réglementation actuelle, l’association Effi-
nergie a lancé le label français BBC-Effinergie en 
2007. Au bout d’un an plus de 800 maisons indivi-
duelle sont en cours de labellisation BBC-
Effinergie.  

Le saviez-vous ?  
Les bâtiments participent pour 
43% à l’énergie consommée 
en France soit 10% de plus 
qu’en 1990 et contribuent de 
manière non négligeable 
(22%) à l’émission des gaz à 
effet de serre.  
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Les plus du label BBC-Effinergie... 

 
Une maison BBC-Effinergie est une maison qui ne consomme pas plus de ... 

50 kWhep/m² x (a+b) 

Pour les constructions neuves :  

80 kWhep/m² x (a+b) 

Pour les rénovations :  

L’énergie primai-
re ? Qu’est –ce 
que c’est ?  
 
L’énergie primaire 
permet de prendre en 
compte les pertes 
énergétiques lors de 
la transformation de 
l’énergie. Elle corres-
pond à l’énergie 
achetée au distribu-
teur d’énergie (que 
l’on appelle énergie 
finale) multipliée par 
un coefficient qui vaut 
2.58 pour l’électricité, 
0.6 pour le bois et 1 
pour les autres éner-
gie. 

Les consommations sont exprimées en kWh d’énergie primaire (kWhep) par m² de 
surface hors œuvre nette (SHON). On tient compte de la diversité des climats en mul-
tipliant cette valeur de 50 par un coefficient de rigueur climatique. Il est augmenté de 
0.1 si l’altitude de la construction est comprise entre 400 et 800 m  et de 0.2 si l’altitu-
de est supérieure à 800 m. 

Les plus du label BBC-Effinergie :  
· la perméabilité à l’air doit être mesurée. Elle ne doit 

pas dépasser 0.6m3/m².h en construction neuve et 
0.8m3/m².h  en rénovation, selon la norme réglemen-
taire française.   

· De plus dans l’objectif de promouvoir avant tout la 
sobriété énergétique, Effinergie impose d’autres rè-
gles. Pour en savoir plus www.effinergie.org 

Cette consommation à ne pas dépasser porte sur les usages de l’énergie sur lesquels on 
peut agir dès la conception d’un bâtiment:  

· Le chauffage 
· L’eau chaude sanitaire 
· Les auxiliaire de ventilation et de chauffage  
· L’éclairage 
· La climatisation 

Elle ne comporte donc pas les autres usages de l’électricité (notamment pour l’électro-
ménager, l’audiovisuel, etc.) qui peuvent représenter à eux seuls plus de 50 kWhep/
m².an de consommation complémentaire. 

Le Diagnostic de Performance 
Energétique : 

 

Il est l’application de la Directive euro-
péenne pour la performance énergétique 
des bâtiments. Mis en place depuis le 1er 
novembre 2006, le DPE renseigne sur la 
quantité d’énergie consommée par un 
bâtiment et l’émission de gaz à effet de 
serre. Il doit obligatoirement être réalisé 
par un organisme certifié et être présenté 
lors de la vente ou location des logements 
et des bâtiments tertiaires. 
Il se base sur les consommations, consta-
tées sur les 3 dernières années, en chauf-
fage, climatisation, production d’eau 
chaude sanitaire (ECS), mais pas sur l’é-
lectricité spécifique (éclairage, appareils 
électroménagers, auxiliaires,  etc.). 
 

Pour plus d’informations, renseignez 
vous auprès de l’ADIL ou de l’Espace 
Info Energie le plus proche de chez vous. 

Le saviez-vous ?  
Vous pouvez  vous-même calculer votre consommation approximative-
ment si vous avez un chauffage au fioul ou au gaz.  
Il faut savoir qu’un litre de fioul ou un m3 de gaz équivaut environ à 10 
kWhep. Vous multipliez donc vos litres de fioul acheté par 10 et divisez-
les par votre surface SHON . Vous saurez ainsi  quelle est à peu près votre 
consommation mais uniquement pour votre chauffage. 
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Un bâtiment économe en énergie :  
 
En moyenne, un bâtiment labellisé BBC Effinergie conduit à des factures de chauffage divisées par deux à trois pour les cons-
tructions neuves et par six à huit pour les réhabilitations. ... 

Un bâtiment plus confortable :  
 
Une maison basse consommation séduit par le 
confort qu’elle apporte.   

· Il n’y a plus de phénomène de paroi froide 
grâce à l’isolation très efficace. Inutile donc 
de surchauffer.  

· On élimine les problèmes d’humidité, d’o-
deur, de bruit, et on offre la possibilité de 
filtrer les particules allergènes tel que le pol-
len et les poussières urbaines. 

· Les mouvements d’air désagréables disparais-
sent car les entrées d’air parasites sont suppri-
mées. 

Un investissement rentable:  
 
La basse consommation génère certes un surcoût d’investisse-
ment, en rénovation ou en construction neuve, de 5 à 15% selon 
les techniques retenues.  
Mais les économies faites sur les charges de chauffage permettent 
généralement le remboursement du coût d’un crédit pour les tra-
vaux dès la première année. 
Par ailleurs les performances énergétiques (bâtiment  de classe A), 
le confort et la qualité apportent une réelle valeur ajoutée au bien 
immobilier.  
Ces économies sont également un moyen de lutter contre la préca-
rité énergétique des ménages à faible revenu. 

Une réelle valeur ajoutée  

Les avantages octroyés au propriétaire de logement BBC-Effinergie : 
Dans le but d’inciter les gens à construire des logements dont les performances thermiques sont su-
périeures à la réglementation, l’Etat offre des avantages financiers et autres aux propriétaires de lo-
gements BBC-Effinergie:  
 

· Majoration de 20000€ du prêt à taux zéro pour les primo-accédants 
· Augmentation de 20 à 40% sur sept ans au lieu de cinq du crédit d’impôt sur les inté-

rêts d’emprunts 
· Exonération ou une réduction possible de la taxe foncière sur décision de votre muni-

cipalité  
· Bonification du COS de 20% sur décision de votre municipalité.      

Le COS qu’est-ce 
que c’est?  
 
Il s’agit du taux d’oc-
cupation des sols. Il 
représente le rapport 
entre la SHON et la 
surface du lot à bâtir.  

Le saviez-vous ?  
 

Le bâtiment, un énorme 
potentiel d’économie d’é-
nergie :  
En France, la consomma-
tion moyenne est de 
210kWh/m².an.  
Les solutions techniques 
éprouvées existent.  
Les bâtiments économes en 
énergie sont devenus cou-
rants chez nos voisins alle-
mands, suisses et autri-
chiens. 
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Les incitations financières : 

L’ECO PRÊT à TAUX ZERO  
· Prêt à 0%, plafonné à 30 000€  
· Sans condition de revenu  
· Pour les logements construits avant le 1er Janvier 1990 

Il permet de financer la pose et la fourniture par un professionnel 
des matériaux nécessaire ainsi que les travaux induits.  
Il peut aussi financer les coût de la maîtrise d’œuvre (BET, Archi-
tecte) 
 

TVA A 5.5% 
· Logement fini depuis plus de 2 ans 

Elle s’applique sur les travaux d’isolation thermique, l’améliora-
tion du système de chauffage (régulation, chaudière bois ou à 
condensation (gaz ou fioul), ECS solaire, PAC) ainsi que les équi-
pements de production d’électricité. 
  

AIDE DE l’ANAH 
· Selon ressources 
· Résidence principal depuis plus de 15 ans, classée F ou G 

En plus de l’aide pour la rénovation de 13000€, une éco-prime de 
1000€ peut être versée s’il y a gain de 30% sur la consommation  

Pour la rénovation :  

 PRÊT A TAUX ZERO 
· Primo-accédant 
· Sous condition de revenus 
· Plafonné à 65100€  
· Majoration de 20000€ si le logement atteint le niveau 

BBC  
Il permet de financer l’acquisition où la construction d’un lo-
gement. 
 
 CREDIT D’IMPÔT TEPA 

· 40% la première année et 20% sur 4 ans  
· Plafonné à 7500€ pour un couple 
· Majoration 40% sur 7 ans si le logement atteint le 

niveau BBC   
Crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunts pour la construction 
ou l’acquisition d’une résidence principale. 
 
 TAXE FONCIERE 
Possibilité d’exonération de la taxe foncière sur les proprié-
tés bâties pour la construction ou l’acquisition d’un loge-
ment neuf BBC. Renseignez vous auprès de votre municipa-
lité.  

Pour la construction neuve :  

CREDIT D’IMPÔT DEVELOPPEMENT DURABLE  :  
· Résidence principale 
· Plafonné à 16000€ pour un couple 
· 400€ supplémentaire par personnes à charge 
· Renouvelable une fois au bout de 5 ans  

 
Chauffage bois     40%  
Chaudière à condensation    25% ou 40%*  
Capteur solaire     50% 
PAC sauf  air/air     40% 
Raccordement réseau de chaleur  25% 
Isolant + main d’œuvre   25% ou 40%* 
Régulation de chauffage   25% ou 40%* 
DPE hors cadre légal    50% 
Equipement de production d’électricité 50% 
 
*Le taux est porté de 25% à 40% à condition que le logements ait été construit 
avant 1977 et que l’installation ait été installée dans les deux ans suivant l’ac-
quisition. 
 
Attention le matériel doit respecter des performances minima-
les, celles-ci sont détaillées sur le site de l’Ademe.   

AUTRES AIDES : 
LES COLLECTIVITES LOCALES :  
Elles peuvent aussi attribuer d’autres aides financières, renseignez-vous auprès des espa-
ces info énergie près de chez vous.  
 
ENERPLAN : Selon votre département, il attribue des subventions pour l’installation de 
capteurs solaires thermiques 
 
L’ECO-PRÊT DEVELOPPEMENT DURABLE : Depuis le 1er Janvier 2007, les banques 
ont mis en place des éco-prêt à taux préférentiels. Il permet de financer les travaux éligi-
bles par le crédit d’impôt mais couvrent tous les frais (main d’œuvre…).   

Le saviez-vous ?  
 

Le crédit d’impôt est calculé sur le coût 
des équipements moins les aides ver-
sées par l’ANAH et les collectivités 
locales 
 
Le crédit d’impôt et l’éco-prêt à taux 
zéro peuvent se cumuler sous condition 
d’avoir un revenu fiscal inférieur à 
45000€ et que votre offre soit émise 
avant le 31 décembre 2010.  
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Les clés de la réussite d’une maison BBC-Effinergie 

La construction performante se base sur deux principes essentiels:  
 

· Limiter les besoins énergétiques, « l’énergie la moins chère est bien celle que l’on ne consomme pas ! » La 
conception d’une enveloppe performante est le principe de base de la construction basse consommation. Elle 
doit être performante en limitant les pertes de chaleur au maximum et en pouvant profiter de l’énergie solai-
re les belles journées d’hiver.  

 
· Dans un deuxième temps seulement, le recours à des énergies renouvelables et à des technologies efficien-

tes, permet de limiter la consommation de votre maison.  

Ces grands principes se déclinent selon les xx clés décrites dans les cha-
pitre suivants.   
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Aujourd’hui, la conception de bâtiments basse consommation n’est plus une difficulté, tant au niveau technique qu’au niveau économique.  
Les équipements et les matériaux nécessaires à la construction basse consommation se sont développés et les techniques de mise en œuvre 
sont actuellement maîtrisées. 
Cependant, le travail de conception en amont de la construction devient primordial.  
C’est dans ce but, de vous informer et de vous accompagner dans votre réflexion sur votre projet de construction ou  de rénovation, que 
nous avons réalisé ce guide.  

Le parcours à suivre  

Les certificateurs :  
Une garantie de sérieux et de qualité 
 
L’association Effinergie n’a pas vocation à délivrer elle-même le niveau BBC-Effinergie. Elle s’appuie  pour la certification de maisons 
individuelles sur trois organisme certificateurs reconnus par l’Etat et accrédités par le COFRAC qui vont utiliser la marque Effinergie 
pour la certification au niveau BBC.  

Les étapes à suivre pour la construction d’un logement BBC-Effinergie 
 

1. Lisez ce guide pour comprendre les enjeux et les solutions adaptées à votre projet.  
2. Contactez les Espace Info Energie, les plus proches de chez vous, qui pourront vous conseiller et répondre à 

vos questions.( voir  sur le site internet dans la rubrique ‘effinergie en région’) 
3. Renseignez– vous sur les aides auxquelles vous êtes éligibles (éco-prêt, crédit d’impôt, taxe foncière, COS...). 
4. Prenez le temps de bien vous informez sur le choix de votre terrain, auprès des voisins et de la commune. 
5. Concevez votre projet avec l’aide de professionnels de la construction basse consommation, qui devront vous 

fournir l’étude thermique. N’hésitez pas à affirmer votre volonté d’avoir une maison certifié BBC-Effinergie. 
6. Trouvez les professionnels compétents pour faire des devis. Vérifiez bien qu’ils connaissent les exigences 

BBC-Effinergie et les aides financières possibles. 
7. Elaborez un montage financier. 
8. Faites la demande de labellisation auprès des certificateurs, lesquels vous fournirons un récépissé s’il juge vo-

tre projet éligible au label BBC-Effinergie. 
9. Commencez les travaux. 
10.  Réalisez des tests de perméabilité à l’air par un opérateur reconnu par Effinergie au cours de la construc-

tion afin d’intervenir sur les entrées d’air parasites au plus vite. 
11. A la réception des travaux, vérifiez que tout soit conforme, un dernier test de perméabilité devra être réalisé.  
12. Profitez de votre logement économe en respectant bien les conseils d’utilisation.  
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L’architecture bioclimatique ...  

Avant de commencer les travaux de construction de votre maison basse 
consommation, un long travail de réflexion doit être fait.  
 
La forme du bâtiment, son ouverture au soleil, ses protections au vent, son 
orientation sont primordiales et conditionnent la consommation finale de vo-
tre construction. Les capacités de votre bâtiment à capter l’énergie du soleil et 
de limiter les déperditions dépendent de ces paramètres.  

 

Compacité :  
D’autre part, il faut veiller à limiter 
les surfaces extérieures de votre 
maison, on préférera ainsi un bâti-
ment compact et dans la mesure du 
possible des constructions mitoyen-
nes.  
 
Un bâtiment peu compact augmente 
sa surface en contact avec l’exté-
rieure, par conséquent cela entraîne 
un surcoût d’isolant et d’autre part il 
multiplie le nombre de ponts thermi-
ques qui peuvent s’avérer difficile à 
traiter.  

Organisation des pièces :  
La disposition des pièces est aussi 
un facteur d’économie d’énergie. 
 

·  On privilégie les pièces à 
l’usage de jour au sud.  

 Les couloirs, les halls et les 
pièces à occupation passagère 
ou non chauffés doivent être 
placés au nord où ils serviront 
de zone tampon.  

 
·  Dans la mesure du possible, 

regrouper les pièces de nuit 
qui sont généralement moins 
chauffées peut permettre quel-
ques économies de chauffage.  

 
·  Les pièces d’eau doivent être 

aussi regroupées pour limiter 
la longueur des tuyaux ache-
minant l’eau chaude, et donc 
limiter des déperditions ther-
miques.  

Environnement : 
Dans l’approche bioclimatique on 
conçoit la maison en prenant en 
compte son environnement  immé-
diat : 
 
· Si votre terrain en est dépourvu, 

plantez un arbre à feuille cadu-
que, au sud de votre maison. 
Vous apprécierez l’ombre qu’il 
apporte l’été, tout en laissant 
entrer le soleil l’hiver. 

 
· Pensez à vous protéger des vents 

dominants, en utilisant à la fois 
la topographie du terrain et des 
écrans végétaux. Mais savoir en 
profiter l’été, en conservant des 
ouvertures au nord pour une ven-
tilation traversante. 

 
· Privilégiez aussi les surfaces en 

herbe ou plantée autour de la 
maison. Elle sont perméables et 
l’eau de pluie peut s’y infiltrer 
au lieu de surcharger les canali-
sation d’évacuation. Situées de-
vant une ouverture, elles réflé-
chissent moins la chaleur qu’une 
surface maçonnée et sont donc 
plus confortables en été.   

Avant d’acquérir un terrain à 
bâtir, il est indispensable de se 
renseigner auprès du Cadastre et des 
services de la mairie. A consulter 
aussi le plan d’occupation des sols 
(POS) ou le plan local d’urbanisme 
(PLU), le plan de prévention des 
risques (PPR), le schéma de cohé-
rence territoriale (SCOT). 
Soyez attentifs à l’existence des 
réseaux (eau, assainissement, gaz, 
lignes aériennes…) et aux éventuels 
vices cachés : bruits, odeurs, trafic 
routier, pollutions, niveau des eaux, 
instabilité du sous-sol, présence de 
radon… 
Toutes ces informations orienteront 
vos décisions : achat de terrain, 
choix des matériaux, sous-sol. 

Le saviez-vous ?  
 

La compacité se détermine par le 
rapport de la surface habitable sur 
le volume .  
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Ouvertures :  
L’ouverture au soleil est essentielle 
dans le cas d’une construction basse 
consommation pour profiter au maxi-
mum des apports gratuits de soleil tant 
en terme de chauffage que d’éclairage, 
on parle aussi d’apports passifs. En 
revanche une trop grande surface vitrée 
peut apporter des problèmes de sur-
chauffe en été. 
Il est conseillé :  

· 16 à 25% de surface vitrée par 
rapport à la surface habitable 

· 60% des surfaces vitrées au 
sud  

· 15% à l’est et à l’ouest 

Masque solaire : 
Une bonne protection en été est indis-
pensable pour les bâtiments perfor-
mants, la chaleur entrant par le rayon-
nement solaire ne peut plus ressortir du 
fait de la forte isolation. Des surchauf-
fes peuvent apparaître si aucune pro-
tection n’est prévue. 
Dans la cas où l’ombrage par des ar-
bres s’avère insuffisante en été, des 
masques solaires architecturaux sont 
un bon moyen de limiter les surchauf-
fes d’été. Il peuvent être intégrés dans 
l’architecture de la maison de différen-
tes façons : auvent, casquette, balcon, 
loggia, pergola …  
Cependant il faut veiller à ce que ces 
éléments architecturaux, une fois mis 
en place, ne créent pas des ponts ther-
miques. 

...une question de bon sens 
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Une bonne rénovation thermi-
que doit être pensée de manière 
globale, en fonction du budget 
disponible aujourd’hui, dans un 
objectif d’atteindre à terme une 
performance énergétique opti-
mum. Un audit énergétique 
vous permettra d’évaluer les 
économies d’énergie réalisa-
bles selon les interventions sur 
le bâti et les systèmes. Dans le 
cas d’une rénovation étalée 
dans le temps, cette étude assu-
rera une planification hiérarchi-
sée et cohérente des travaux.  

Le saviez-vous ?  
 

Un logement mitoyen consom-
me près de 20% de moins qu’u-
ne maison individuelle de sur-
face équivalente.  

Adapter votre maison à votre climat :  
La France possède une grande diversité climatique, en dépit du coefficient correcteur 
climatique une adaptation des systèmes constructifs est nécessaire:  

En rouge les valeurs minimales 
réservées aux région les plus 
chaudes.  
En vert les valeurs permettant 
d’obtenir plus facilement le 
label BBC-Effinergie 

Le schéma ci-dessous représente les épaisseurs d’isolant nécessaires selon la ri-
gueur climatique des régions. 

De même, une réflexion peut se porter sur la perti-
nence de la ventilation double-flux dans un climat 
méditerranéen, l’utilisation d’un puits canadien 
dans un climat très tempéré ou sur la mise en œuvre 
du triple vitrage dans un climat rigoureux.   
 
En bref, votre construction doit être adaptée à son 
environnement. 
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Une isolation renforcée des parois  

Dans un bâtiment basse consommation, l’épaisseur de l’isolant doit être bien supérieur à celle d’une construction conventionnelle. 
Cependant ce surcoût sera compensé, du moins en partie, par l’achat d’un système de chauffage de moindre importance. 

Les techniques d’isolation :  
 

· l’isolation par l’intérieur : 
Il s’agit de la technique la plus cou-
ramment pratiquée en France, elle 
n’est pas thermiquement cohérente, 
mais elle est bien connue des artisans 
et elle est à moindre coût.   
 
· l’isolation par l’extérieur: 
Cette technique a plusieurs avanta-
ges. Elle limite les ponts thermiques  
et elle fait profiter de l’inertie* des 
murs au bâtiment. Cette technique est 
privilégiée dans le neuf et dans la 
mesure du possible en rénovation. 
Elle simplifie aussi les travaux de 
rénovation lorsque le bâtiment est 
occupé.  
 
· l’isolation répartie: 
Elle désigne les constructions où la 
structure porteuse offre une résistan-
ce thermique importante, tels que le 
béton cellulaire, brique alvéolaire ... 
Cette technique a l’avantage de limi-
ter les ponts thermiques tout en ré-
duisant l’épaisseur des murs. 
 
· l’isolation incorporée :  
Dans les systèmes constructifs à ossa-
ture bois ou acier, on intègre dans 
l’ossature l’isolation. Il est possible  
d’atteindre des épaisseurs d’isolant 
importantes sans pour autant aug-
menter fortement les épaisseurs tota-
les des murs.  
Ces systèmes sont moins coûteux que 
pour l’isolation répartie, cependant 
une bonne maîtrise de la diffusion de 
l’humidité et une gestion des ponts 
thermiques structurels, sont essentiel-
les. 

La nature des isolants :  
De très nombreux produits sont disponi-
bles et il est important de bien les choisir.  
 
Les isolants traditionnels sont principale-
ment les laines minérales (laine de verre, 
laine de roche) et les plastiques alvéolai-
res (polystyrène et polyréthane). Il sont 
issus de matières non renouvelables.  
 
Les isolants naturels sont fabriqués avec 
une part variable de matières renouvela-
bles. Il s’agit de la ouate de cellulose, la 
laine de bois, le liège, le chanvre, le lin 
ou encore de la plume de canard.  

Composer sa paroi :  
 
Une paroi doit être composée avec des  
matériaux de façon à ce qu’elle répon-
de à deux points essentiels :  
 
· D’une part, la paroi doit avoir une 

forte résistance thermique. C’est-à-
dire une forte capacité à freiner les 
pertes de chaleur. Pour cela on veille 
à ce que l’isolant ait une faible 
conductivité thermique. Plus celle-ci 
sera faible, moins d’épaisseur d’iso-
lant sera nécessaire.  

 
· L’autre composante  est l’inertie de 

votre maison. Il s’agit de la faculté 
de votre maison à conserver sa fraî-
cheur en été et sa chaleur en hiver. 
On l’observe notamment dans les 
maisons en pierre. Celle-ci est ap-
portée, par la densité des matériaux 
que vous utilisez et par leur capacité 
à stocker la chaleur. Les maisons à 
ossature bois ont une faible inertie, il 
faut alors veiller à avoir des murs 
intérieurs plus denses. L’isolation 
par l’extérieure permet de profiter 
pleinement de l’inertie des murs. 

Le saviez-vous ?  
 

La sensation d’inconfort apparaît 
lorsque l’écart de température entre le 
rayonnement des parois du bâtiment 
et l’air intérieur est supérieur à 3°C.  

Les avis techniques : 
Il est important lorsque vous choissez vos 
matériaux de bien vérifier s’ils bénéfi-
cient d’un avis technique du CSTB, d’un 
agrément technique européen (ATE) ou 
d’une certification ACERMI.  
Ces documents permettent de valider les 
caractéristiques physiques de vos maté-
riaux. En l’absence de ces certifications 
des valeurs par défaut ont pu être admi-
ses par le CSTB (règles TH-U).  
Si ce n’est pas le cas, l’étude thermique, 
et donc la labellisation est impossible. 

���������	�
����������	�
����������	�
����������	�
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Le renforcement de l’isolation 
du toit est généralement la pre-
mière étape d’une rénovation 
thermique. Sa mise en œuvre est 
relativement peu coûteuse et ses 
effets sont  notables. 
 
Pour les parois, on privilégiera 
l’isolation par l’extérieure dans 
la mesure du possible (avis 
conforme des Architectes Bâti-
ment de France …), car elle per-
met aussi de traiter les ponts 
thermiques.   

Déperdition d’énergie d’un bâtiment non isolé 
(300kWh/m².an) 
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Un traitement poussé des ponts thermiques 

Qu’est-ce que sont les 
ponts thermiques ?  
Les ponts thermiques sont des 
zones de « fuite » de chaleur, 
là où l’isolation fait défaut. Ils 
sont à l’origine de zones froi-
des  dans la maison et donc de 
sources d’inconfort. 
 
Ou se situent-ils ?  
 Ils se situent généralement 
aux points de jonction des 
différentes parties de la cons-
truction : nez de planchers, 
linteaux à la périphérie des 
ouvertures… Il est indispensa-
ble quel que soit le système 
constructif ou d’isolation, de 
veiller au traitement des ponts 
thermiques de structure com-
me ceux liés à l’insertion des 
balcons, coffres de volets rou-
lants, baies, loggia, etc.  

���������	�
����������	�
����������	�
����������	�
�� ���
Dans une construction déjà bâtie, 
où les ponts thermiques n’ont pas 
fait l’objet d’un traitement poussé, 
on constate à leur niveau souvent 
la condensation de l’humidité, 
l’apparition de moisissure ou le 
décollement des papiers peints.  

Exemple de ponts thermiques (vue par thermographie) 
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Des ouvertures performantes 

Dans un bâtiment BBC-Effinergie, le choix des fenêtres, portes et portes-fenêtres, a un poids important, que ce soit en ter-
me de confort visuel, de consommation d’énergie et de confort d’été.  

L’inconvénient principal des ouvertures est qu’elles laissent échapper 
dix fois plus de chaleur que les parois opaques.  
Il est donc impératif de choisir des vitrages très performants.  

Voir avec batiweb pour les droits 

Comment comparer les ou-
vertures ? 
 
Les fenêtres sont caractérisées par 
trois paramètres :  
 
·   Uw :  Coefficient de déperdition 

thermique. Il s’agit de la capacité  
de la fenêtre à laisser échapper la 
chaleur. Plus cette valeur est 
faible plus la fenêtre sera isolan-
te. 

 
· Sw : Facteur solaire. Autrement 

dit la propriété de la fenêtre de 
laisser passer la chaleur du So-
leil. Ce paramètre est compris 
entre 0 et 1, plus il est élevé, plus 
vous pourrez capter de la chaleur 
du Soleil.   

  
· FTLw : Le facteur de transmis-

sion lumineuse, c’est-à-dire la 
capacité de la fenêtre à laisser 
passer la lumière du Soleil    

 
Noter que l’indice w faisant référen-
ce à l’anglais « window », signifie 
que les valeurs de ces paramètre 
sont celles calculées avec la vitre et 
son cadre contrairement à l’indice g 
qui donne seulement les performan-
ces de la vitre. 

Les technologies proposées: 
 
· Faible émissivité : Il s’agit d’u-

ne couche invisible déposée sur 
la face intérieure du vitrage qui 
fait barrière à la perte de cha-
leur par rayonnement infrarouge  

 
· Lame d’argon : On remplace 

l’air qui se trouve entre les vi-
trages par de l’Argon, un gaz 
rare. Cela permet d’augmenter 
sensiblement l’isolation de la 
fenêtre.  

  
· 4/12/4, 4/16/4. Il s’agit de l’es-

pacement entre les vitres. Un 
double vitrage en 4/16/4 sera 
plus performant.  Et le triple vitrage ?  

 
Les fenêtres associant des triples 
vitrages et menuiseries à très forte 
performance, apparaissent parfois 
comme des solutions permettant de 
réduire très fortement les déperdi-
tions de chaleur, le coefficient Uw de 
la fenêtre étant inférieur à 1.  
 
En revanche, pour le moment ces 
fenêtres induisent des surcoûts et 
une réduction sensible de la capacité 
à capter l’énergie solaire et à trans-
mettre la lumière. 
 
On peut les préférer dans certaines 
orientations (parois peu ensoleillées, 
orientation nord) ou climats froids.  

Les ouvrants : 
 
Selon l’organisation de vos pièces, 
choisissez vos ouvertures de maniè-
re à permettre une ventilation traver-
sante de votre habitation. Cependant 
dans la mesure où l’ouverture des 
fenêtres n’est pas indispensable, 
préférez-les sans ouvrants. Elles 
sont plus fiables et permettent d’évi-
ter les entrées d’air parasites. 

Exemple de caractéristiques de fenêtre :   
      Uw   Sw   
Fenêtre courante type RT 2005 :   1.8  0.45 
   
Fenêtre performante BBC-Effinergie : 1.4  0.45 
   
Fenêtre triple-vitrage :    0.8  0.38 

www.fastral.be 

Triple vitrage 

Double vitrage 
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Une ventilation performante 

Le renouvellement de l’air est essentiel dans une maison. Il a pour vocation d’évacuer l’air vicié du logement par de l’air frais, d’évacuer 
l’excès d’humidité et les polluants, mais aussi  de fournir aux appareils à combustion (par exemple les plaques de cuisson à gaz) l’oxygène 
nécessaire dont ils ont besoin pour fonctionner sans danger pour notre santé. 
 
Cependant, même si la ventilation est  une nécessité, il faut le faire à bon escient et sans dépense superflue d’énergie. En effet, elle peut 
représenter  des consommations énergétiques allant de quelques kWhep/m².an à plus de 15 kWhep/m².an. Pour avoir un système de venti-
lation efficace, il est important d’associer solutions techniques performantes et règles simples d’aération. 

Le saviez-vous?  
 
Un des aspects très importants quand on 
parle de qualité de l’air intérieur est 
celui de l’humidité. Chaque personne 
produit 1 à 1,5 litres de vapeur d’eau 
par jour. Cette vapeur d’eau se répand 
dans le logement. Associée à la vapeur 
d’eau produite par  la cuisson d’ali-
ments, des douches et du séchage du 
linge, cela favorisera des moisissures 
qui peuvent avoir une impact très néga-
tif sur la santé. Pour conserver un habi-
tat sain, il est conseillé  d’avoir un taux 
humidité variant en 40 et 60 % dans 
l’atmosphère intérieure. 

Au niveau législatif, la ventilation générale et permanente des logements est obligatoire pour tout logements postérieurs à 1982. L’installa-
tion d’une ventilation mécanique contrôlée (ou VMC), est le moyen le plus sûr de s’y conformer. Dans des bâtiments basse consomma-
tion, deux grandes options sont possibles : la VMC simple flux hygroréglable et la ventilation double flux avec récupérateur de chaleur. 

 �  La VMC simple flux hygroréglable: 
Ce système adapte les débits d’air entrants et extraits en fonction de l’humidité intérieure: 
ils sont plus forts lorsque  l’air est très humide. Dans le cas où l’air est peu humide, la 
ventilation est ralentie et on évite de rejeter trop d’air chaud à l’extérieur. La VMC simple 
flux hygroréglable est particulièrement adaptée  aux logements dont l’occupation va forte-
ment varier au cours de la journée ou de la semaine. Elle s’adapte aussi  très bien aux cli-
mats doux (la variation de la température extérieure entre l’été et l’hiver étant faible). 

�  La VMC double flux avec récupérateur de chaleur: 
Dans une maison possédant une ventilation mécanique double flux, l’air ne pénètre pas 
par des entrées d’air dans les fenêtres, mais par un conduit central qui le distribue dans les 
pièces principales. Un échangeur de chaleur, situé si possible dans l’espace chauffé  per-
met à l’air sortant de préchauffer l’air entrant, sans qu’il y ait mélange des deux flux d’air. 
Ce système  s’adapte particulièrement bien aux logements qui ont une forte occupation et 
plus stable dans le temps. Ce système de ventilation devant  fonctionner toute l’année, on 
utilisera plutôt des ventilateurs performants et peu consommateurs en énergie. La VMC 
double flux est plus coûteuse qu’une VMC simple flux mais permet de faire des écono-
mies de chauffage importantes (jusqu’à 30%). 

Au fil du temps, une VMC s’encrasse. Elle devient 
donc moins efficace, et plus bruyante.  Pour éviter des 
dysfonctionnements et assurer la longévité de votre 
installation  il est important de faire un entretien régu-
lier de ce système. Il faut nettoyer les bouches d’ex-
traction se trouvant dans les pièces de service (une 
fois par trimestre ), les filtres d’insufflation et d’ex-
traction (une fois par an) et de dépoussiérer régulière-
ment les entrées d’air. 
 
Un spécialiste réalisera un entretien complet tout les 
trois ans (nettoyage, maintien des gaines et du caisson 
bloc moteur dans les combles, vérification des entrées 
d’air neuf, et mesures de tirage et de dépression). 

Exemple de VMC simple flux hygroréglable 

Exemple de VMC double flux 

Filtre de VMC encrassé 
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Eliminer les fuites d’air... 

Alors qu’elles sont peu perceptibles dans un logement classique, les entrées d’air parasites deviennent une source d’in-
confort et de dépense de chauffage prépondérante dans les logements performants. Il est essentiel de veiller à les limiter.  
C’est pourquoi, pour l’obtention de label BBC-Effinergie un test de perméabilité doit être réalisé par une entreprise recon-
nue par Effinergie.   

Le test de la porte soufflante :  
 
Le contrôle de la bonne étanchéité du 
bâtiment est réalisé avec le test 
”Blower Door” (ou test dit ”de la 
porte soufflante”) par un opérateur 
reconnu par Effinergie. Vous pouvez 
avoir accès, sur le site internet 
www.effinergie.org, à la liste des 
opérateurs autorisés à réaliser des 
tests de perméabilité à l’air. 
 
Le test consiste à mettre le bâtiment 
en surpression ou en dépression pour 
mesurer et détecter les fuites d’air 
non désirées (les bouches de ventila-
tion étant obstruées au moment du 
test). 
 
Il est important de réaliser ce test dès 
que sont mis en place les éléments qui 
ont une influence sur l’étanchéité du 
bâtiment (menuiseries, pare-vapeur et 
autres membranes). Cette précaution 
permet d’intervenir pour résorber les 
éventuels défauts de mise en oeuvre 
révélés par le test, avant la réalisation 
des finitions. 
 
Pour pouvoir obtenir le label BBC-
Effinergie la perméabilité à l’air 
doit être inférieur à 0.6m3/(h.m²) 
sous 4Pa pour la construction neu-
ve et de 0.8m3/(h.m²) pour la réno-
vation  

Les avantages d’une bonne étan-
chéité:  
En plus de réduire les besoins énergétiques 
de votre logement, une bonne étanchéité 
permet de :  

· augmenter la durée de vie de votre 
logement, 

· améliorer l’insonorisation entre l’in-
térieur et l’extérieur, 

· accroître le confort de vie,  
· améliorer la qualité de l’air,  
· optimiser la ventilation, 
· réduire le risque d’incendie, 
· diminuer les risques de surchauffe en 

été. 

Pour illustrer la perméabilité :  
 
Les cercles tracés permettent d’illus-
trer différents niveaux de perméabilité.  
La somme des entrées d’air parasites 
est représentée par ces uniques trous 
dans un mur.  
 
Dans le parc de logement existant, il 
n’est pas rare de trouver des fuites 
d’air de 4m3/(h.m²). Ce débit de fuite 
est équivalent à un trou dans un mur 
de la taille du grand cercle. 
 
Le second cercle correspond à l’exi-
gence BBC-Effinergie de 0.6m3/h.m² 
sous une dépression de 4Pa. 
 
Le troisième cercle, le plus petit cor-
respond à l’exigence Passiv’haus, plus 
contraignante. Elle est de 0.6vol/h 
sous une dépression de 50 Pa, soit 
l’équivalent de 0.16m3/h.m² sous 4Pa. 

A quoi sont dues les infiltrations parasites d’air ?  
·  Le vent, c’est pourquoi il important de s’en protéger  (cf architecture bioclimati-

que)  
· L’effet cheminée: l’air chaud a tendance a monter, ceci provoque donc un appel 

d’air dans les étages inférieurs apportant ainsi de l’air froid. 
· Les appels d’air liés à feu de cheminé ou à la ventilation des pièces humides. 

 

Infiltrations dues au vent  Infiltrations dues à l’effet 
« cheminée »  

Infiltrations dues aux tirage des 
appareils de ventilation 

Source Sirteme 
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Les défauts d’étanchéité sont souvent ren-
contrés au niveau : 

· Des fenêtres, 
· Des passages de câbles, 
· Des évacuations, 
· Des liaison entre les façades et les 

planchers, la façade et la toiture, 
· De l’insertion des coffres de volets 

roulants 

Une prise en compte dès la conception : 
Le traitement de l’étanchéité à l’air nécessite une mise en oeuvre de qualité. Cet 
aspect doit être pris en compte dès la phase de conception.  
 
Quelques conseils peuvent être apporter:  
 
· La porte d’entrée, point faible au niveau de la perméabilité, ne doit pas 

être placée sur la façade exposée au vent dominant 
· Eviter de placer les prises électriques sur les murs de façade, ou prévoir un 

espace technique entre le mur et les finitions intérieurs. 
· Placer le tableau électrique, ainsi que le chauffe-eau à l’intérieur de l’enve-

loppe. 
· Eviter de placer les câbles électri-

ques ainsi que les tuyaux de distri-
bution d’eau dans les murs de faça-
de.  

· Ne pas intégrer le garage dans 
l’enveloppe. 

… un impératif 

Lexique : 
 
Pare pluie : membrane d’étanchéification 
imperméable à l’eau de ruissellement, 
ouverte à la diffusion de la vapeur d’eau. 
 
Pare vapeur : membrane d’étanchéifica-
tion fermée à la diffusion de la vapeur 
d’eau. 
 
Freine vapeur : membrane d’étanchéifi-
cation ouverte à la diffusion de la vapeur 
d’eau pouvant être soit à diffusion cons-
tante, soit à diffusion hygroadaptée. C’est
-à-dire  ouverte à la diffusion lorsque le 
taux d’humidité est élevé,  mais beaucoup 
plus fermée lorsqu’il est faible. 

Une maison étanche à l’air, permet-elle 
une bonne diffusion de la vapeur d’eau ?   
 
Il est important de savoir qu’une bonne étanchéité à 
l’air est compatible avec une « respiration » de l’en-
veloppe.  
Rendre étanche à l’air un mur, c’est éviter le passage 
d’air froid extérieur non contrôlé. Mais un mur étan-
che peut être « respirant » lorsqu’il permet les échan-
ges de vapeur entre l’intérieur et l’extérieur et régule 
naturellement le taux d’humidité de l’air ambiant.  
Une maison dite perspirante  évite les ambiances trop 
humides ou trop sèches. 

Comment s’assurer d’avoir une 
bonne étanchéité à l’air ?  
 
Une bonne perméabilité à l’air n’est pas 
difficile à atteindre si la mise en œuvre est 
de qualité.  
 
· Soignez la pose du pare vapeur ou freine vapeur lors d’une construction à 

ossature 
· Utilisez des adhésifs adéquats pour parer à la moindre entrée d’air 
· Des joints verticaux peuvent être conseillés lors de la construction des murs 
· Les joints des menuiseries doivent être soignés 
· Réalisez des tests de perméabilité intermédiaires pour vous assurer de la 

qualité de votre enveloppe.  
 

Source : Sirteme 

Le saviez-vous ?  
 

 
Chaque débit de fuite de 
1m3/h.m² supplémentaire  
peut être équivalent à une 
surconsommation de 
chauffage de 25 kWhep/
m². Source CETE Lyon  

 
Ainsi avoir une bonne 
étanchéité à l’air corres-
pond à un gain compara-
ble à une installation ECS 
solaire. Source CETE Lyon 
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Un chauffage à haut rendement 

Le chauffage représente un poste important de consommation dans un loge-
ment.  Pour un logement BCC-Effinergie, les besoins sont moins impor-
tants. Il est essentiel de le dimensionner suivant la zone climatique où se 
trouve le projet. En effet, il peut varier d’une valeur de 5 kWhep/m².an en 
climat méditerranéen jusqu’à des valeurs de 20 à 30 kWhep/m².an  dans les 
zones climatiques les plus froides.  Un surdimensionnement  conduit à un 
surinvestissement inutile  et généralement à une perte d’efficacité. 

Pour le choix du système de chauffage, il faut choisir les meilleures techno-
logies présentes sur le marché tout en privilégiant les sources d’énergie  
renouvelables.  

Dans une maison basse consommation en énergie, on utilisera généralement un des systèmes de chauffage suivant: 

Le saviez-vous? 
 
Une bonne isolation du réseau 
de distribution de chaleur per-
met de réduire ses consomma-
tions. Une canalisation  non 
isolée d’une longueur de 1 m 
équivaut à la consommation 
d’une ampoule de 60 W allumée  
toute l’année.  

Le choix d’un chauffage performant doit être accompagné d’autres 
éléments qu’ils ne  faut pas négliger: Un système de régulation est in-
dispensable pour tirer parti des apports solaires et internes.  Il prend en 
compte la totalité des besoins de l’habitation grâce à un thermostat 
d’ambiance et/ou une sonde extérieure. Il agit pour cela sur la produc-
tion et la distribution de la chaleur. Grâce à cela,  on peut espérer des 
gains sur la facture de chauffage jusqu’à 20%. D’autre part, en plaçant  
le système de chauffage dans un volume chauffé, on réduit sensible-
ment les consommations.  Pour finir, il est essentiel d’associer sa pro-
duction de chauffage  à des émetteurs performants  (planchers chauf-
fants, radiateurs basse température, etc.). 

(Source ADEME) 

(Source ADEME) 

(Source ADEME) 

(Source EFFILOGIS) 

Programmateur 

· La chaudière à condensation au gaz ou au fioul. Grâce à la récupération de la chaleur latente rejetée par 
les produits de combustion, son rendement dépasse les 100 %, à condition que les émetteurs de chaleur 
fonctionnent à basse température.  

 
· La pompe à chaleur ayant un COPannuel supérieur ou égal à 3,5. Avec le  prélèvement de chaleur à 

l’extérieur (air, eau, sol) et la restitution au sein du bâtiment par un système d’émission basse température, 
elle offre différentes solutions en fonction de l’emplacement du projet.  

 
· La chaudière à bois automatique de classe III. Elle utilise une énergie renouvelable et offre, via son sys-

tème automatisé, une garantie de combustion régulée et optimisée selon les besoins. Seuls quelques fabri-
cants de chaudières commercialisent des modèles de puissance suffisamment faibles pour être installées 
dans des maisons basse consommation. 

 
· Le poêle à bois. Comme le système précédent, le poêle à bois utilise une énergie renouvelable. Il possède 

un bon rendement thermique, et une autonomie de chauffage de 5 à 12 heures. Existant en petit puissance, il 
est adapté aux maisons basse consommation. Pour être inclus dans un projet BBC-Effinergie, ce système 
doit faire l’œuvre d’une demande Titre V. Pour plus d’informations: www.effinergie.org 

 
· Le chauffage solaire. Ce type de système permet de couvrir 30 à 60% des besoins de chauffage. Il est donc 

utilisé conjointement avec un autre système. Il est composée de panneaux solaires thermiques, d’un système 
de stockage (ballon bi-isolé ou dalle épaisse) et d’un mode d’émission (plancher chauffant ou radiateurs 
basse température). 

 
· Le raccordement à un réseau de chaleur utilisant des énergies renouvelables et/ou  un système de cogéné-

ration (production simultanée de chaleur et d’électricité). 

Consommation de chauffage suivant la rigueur climatique 
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Un système de production d’eau chaude sanitaire performant n’est pas possible sans 
une installation optimisée. Il est donc essentiel de faire attention aux points suivants  
pour limiter ses consommations: 

· Les ballons de stockage représentent des pertes de chaleur considérables. Elles 
peuvent représenter de 6 à 15 kWhep/m².an. Il est impératif qu’ils soient forte-
ment isolés ou insérés dans des placards totalement isolés. Alors que dans un 
bâtiment classique, une partie de ces pertes sert au chauffage, dans un logement 
basse consommation, qui a très peu de besoins de chauffage, elles se traduisent 
par un gaspillage important et des risques de surchauffe en été. 

· L’installation de régulateurs de débits sur la robinetterie permet de réduire la 
consommation en eau. 

· Le rapprochement des puits de puisage permet de réduire les pertes de chaleur 
dues à la distribution et les consommations en eau. 

La production d’eau chaude sanitaire 

Dans un bâtiment performant, si la production d’eau chaude est opti-
misée et utilise l’énergie solaire, elle représentera une consommation 
de l’ordre de 10 à 25 kWhep/m².an. Ceci sera égal à la consommation 
du chauffage dans les zones climatiques froides et sera nettement 
supérieure en zone méditerranéenne. Mal optimisée, l’eau chaude 
sanitaire peut donc conduire à elle seule à des consommations d’éner-
gie incompatibles avec le label BBC-Effinergie. 

Le chauffe-eau solaire réduit de moitié la consommation d’énergie 
pour le chauffage de l’eau par rapport à des solutions conventionnel-
les (gaz, fioul, électricité). Sa mise en œuvre doit être prévu dès l’es-
quisse, afin d’intégrer les capteurs comme élément architectural (toit, 
auvent, etc.). Si il est bien dimensionné, un chauffe-eau solaire peut 
couvrir au moins 50% des besoins annuels en eau chaude sanitaire. 
Pour couvrir le reste des besoins, un  autre système est installé en 
appoint (chaudière gaz ou fioul à condensation, chaudière automati-
que au bois, etc.) 

Le chauffe-eau solaire, une solution économe en énergie... 

D’autres solutions existent... 

L’utilisation de l’énergie solaire est intéressante, mais ce n’est pas l’unique solution pour la production d’eau chaude sanitaire dans un 
bâtiment performant: 

· L’eau chaude solaire thermodynamique : L’eau chaude sanitaire est assurée par une pompe à chaleur est optimisée pour ce type 
d’usage, avec un COP annuel minimum de 3. 

· La pompe à chaleur sur air extrait/eau : L’air extrait par la ventilation du logement peut servir au chauffage de l’eau chaude 
sanitaire via une pompe à chaleur utilisant cet air vicié comme source de chaleur. 

Une mise en œuvre réfléchie... 

Part des consommation ECS suivant le climat et le type de bâtiment 

Regroupement des points de puisage 
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Le confort d’été …  

Dans les bâtiments très bien isolés, le confort d’été peut devenir problématique. En effet l’énergie du soleil 
captée  ressort difficilement du fait de l’importante isolation, ce qui peut provoquer des surchauffes diffici-
lement supportables.  
Le confort d’été devient donc une composante à part entière, qu’il faut prendre en compte.  

Les protections solaires :  
Dans un bâtiment BBC-Effinergie, la protection solaire des parois vitrées est un élément essentiel. On peut dire que celle-ci est 
aussi importante pour l’été que l’isolation l’est pour l’hiver. 

Les masques architecturaux :  
 
Lors de la conception de la maison, il est nécessaire d’y intégrer des mas-
ques architecturaux sur la façade sud. 
Il permettent, en hiver, de laisser entrer le soleil, par contre il apporte de 
l’ombre en été lorsque le soleil est haut.  
Il peuvent être intégrés de différentes manières :  

·  un balcon 
·  une casquette  
·  un loggia  
·  un auvent  

 

Les masques végétaux :  
 
On peut aussi utiliser le cycle des végétaux pour se protéger des rayonne-
ments solaires. En effet les végétaux caduques perdent leurs feuilles en 
hiver, laissant ainsi pénétrer le soleil, mais permettent de s’en protéger en 
été. On peut citer  :  

·  les arbres  
·  les pergolas 

Les masques végétaux peuvent être complémentaires aux masques archi-
tecturaux, notamment pour se protéger du soleil sur les façades Est ou 
Ouest.  

Limiter les apports :  
 
La taille et l’orientation des parois vitrées :   
 
Attention aux grandes parois vitrées qui captent la chaleur en hivers mais aussi en été et peuvent donc, si elle ne sont pas oc-
cultées, entraîner un inconfort important en saison chaude.  
On évitera de dépasser un ratio de 1m² de paroi vitrée pour 5 ou 6 m² de surface habitable. De plus grandes fenêtre ne seront envi-
sagées que si l’inertie du bâtiment est importante et si on peut, sans difficulté, ouvrir les fenêtres largement pour pouvoir profiter 
de la fraîcheur du soir et de la nuit. 
 
La réduction des apports internes :  
 
Les apports interne liés à l’usage du bâtiments peuvent se traduire par une contribution de 3 à 5°C de plus. Il est donc nécessaire 
de limiter au maximum ces apports de calories indésirable, notamment par le choix d’appareils électrodomestiques efficaces et 
bien dimensionnés, d’un éclairage économe en énergie, etc... 

Orientation des masques végétaux 
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L’inertie thermique :  
 
Les murs épais en pierre ou de forte masse des bâtiments anciens permettaient de garder, même 
les jours très chauds, une ambiance fraîche et confortable en tirant parti de la fraîcheur de la nuit.  
Pour bénéficier d’un effet comparable, il est nécessaire de tirer parti de la masse de la structure 
du bâtiment (murs, planchers) pour augmenter l’inertie.  
 
L’utilité de l’inertie n’est avéré que si l’on peut ventiler très largement pendant la nuit en ouvrant 
les fenêtres pour évacuer les calories accumulées la journée et stocker la fraîcheur de la nuit.  
Si le logement possède des ouvertures donnant sur au moins deux orientations permettant de ba-
layer l’ensemble du logement, cette sur-ventilation nocturne sera nettement plus efficace. Ceci 
suppose de ne pas avoir de problème de bruit ou de risques d’effraction. 
 
L’inertie aura également un rôle positif l’hiver en permettant de stoker la chaleur du soleil, ce qui 
permettra de réduire les consommations d’énergie.   

Utiliser la fraîcheur du sol : le puits provençal  
 
Le sol reste beaucoup plus frais que l’air l’été. On peut utiliser cette 
fraîcheur via un puits provençal. Celui-ci est constitué par une canalisa-
tion enfouie dans le sol par laquelle va passer l’air de ventilation. L’air 
de ventilation est ainsi réchauffé en hiver et refroidi en été.  
Un puits provençal doit être correctement conçu pour être efficace et 
pouvoir être facilement entretenu pour éviter tout risque sanitaire sur la 
qualité de l’air. Faîtes appel à un professionnel. 

Les protections extérieures mobiles :   
 
Les persiennes sont un bon exemple de protections solaires intégrées aux 
ouvertures.  

Cependant leur utilisation doit être maîtrisée car ils ne 
permettent pas à la maison de se rafraîchir, mais juste de 
prévenir des risques de surchauffe. Ainsi  l’été on veillera 
à les fermer la journée afin d’éviter tout risque de sur-
chauffe. 
Pour les pièces au rez-de-chaussée, les volets auront aussi 

… une composante à prendre en compte   

Le saviez-vous? 
 
On appelle « puits canadien », 
lorsque l’air ventilé permet de 
réchauffer la maison. On appel-
le « puits provençal », lorsque 
l’air ventilé permet de rafraî-
chir la maison .   

En suivant ces conseils on peut quasiment toujours éviter les risques de surchauffes, alors 
que l’utilisation d’un système de rafraîchissement actif peut être très pénalisant dans le 
bilan des consommations énergétiques.  

 
 
. 

Schéma d’un puits canadien 

Volets persiennes pour 
 toutes les orientations 

Mur intérieur en briques  
de terre crue 
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« L’énergie la moins chère est celle que l’on 
ne consomme pas  ! » 

Habiter une maison basse consommation c’est bien. Accomplir les éco-gestes qui vont avec c’est indispensable. 
Economiser l’énergie et l’eau, trier, valoriser ou composter les déchets, c’est une affaire d’équipements, de com-
portements, d’habitudes et d’organisation. 

Chauffage&Climatisation: 
 

· Réglez la température à 19°C :  
 La très bonne isolation du bâtiment, la qualité des fenêtres et l’absence de courant d’air permettent un confort à 19°C. Il est important 
de la respecter car chaque degré de plus, entraîne une surconsommation de 15% en chauffage. 
 

· Installez des robinets thermostatiques sur vos radiateurs :  
Ce système prend en compte les apports solaires dans chaque pièce, et enclenche ou coupe le chauffage suivant les besoins réels dans 
chaque pièce. Il est peu onéreux et entraîne des économies d’énergie non négligeables. 
 

· Fermez les volets les nuits d’hiver: 
En fermant vos volets, vous conserverez la chaleur de votre logement. Les besoins seront donc moindre le lendemain. 
 

· Profitez au maximum des apports du soleil : 
Ouvrez vos volets pendant les journées d’hiver. Votre logement étant bien pensé, il récupérera la chaleur du soleil. 

 

· Limitez les appareils de climatisation : 
Des gestes simples permettent de supprimer en majeure partie les besoins en climatisation pendant l’été: Fermez les stores en journée 
(de préférence le matin!), ouvrez les fenêtres la nuit pour ventiler votre logement, utiliser la fraîcheur de la végétation, etc. 

        Eau Chaude Sanitaire :  
 

· Utilisez des mitigeurs qui permettent de réduire le débit d’eau. 
 

· Préférez les douches aux bains.  
 

· Installez des WC avec double chasse.  

Equipements électriques :  
 

· Equipez-vous d’appareils économes en énergie :  
Achetez un réfrigérateur ou un congélateur signalé par la lettre A, A+, voire A++ sur l’étiquette énergie. Un appareil classé A consom-
mera trois fois d’électricité qu’un appareil classé C. Cette étiquette est valable sur les lave-linge, les lave-vaisselle et les sèche-linge. 
 

· Dégivrez régulièrement votre congélateur. 
 

· Eteignez les veilles :  
Laisser en veille les appareils audiovisuels, hifi ou informatique, peut représenter un surconsommation de 10% en électricité. La solu-
tion: brancher tout ces appareils sur une multiprise munie d’un interrupteur. 

 

· Séchez le linge à l’extérieur:  
Le sèche-linge  représente à lui seul 15% des consommations en électricité (hors chauffage). Utiliser l’air libre ou un local bien ventilé 
permet de faire des économies. 
 

· Lavez votre linge à basse température :  
Le lavage de votre linge à 40° entraînera une économie en énergie de 25% par rapport à un court cycle à 60°. De plus, en utilisant la 
touche « Eco » sur votre lave-linge, vous réduisez votre consommation en électricité  de 45%. 
 

· Débranchez les appareils qui ne servent plus : 
Si vous n’avez besoin d’un appareil qu’un court moment, débranchez-le après usage. Pour les chargeurs de portable, même si le télé-
phone est chargé,  le chargeur continue à consommer de l’énergie, pensez donc à les débrancher. 

· Utilisez des lampes basse consommation :  
Elles consomment 4 à 5 fois moins d’énergie et durent 6 à 10 fois plus longtemps que des halogènes ou des ampoules classiques. 

 

· Eteignez les lumières en  quittant une pièce :  
Ce geste simple, est malheureusement trop vite oublié, mais permet de faire des économies conséquentes. 
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En route vers les bâtiments à énergie positive 

La prochaine réglementation thermique (en 2012), rendra obligatoire la cons-
truction ou la réhabilitation de logements suivant les labels BBC-Effinergie. 
Mais ceci n’est qu’une étape du parcours pour l’association Effinergie. L’objec-
tif final étant la normalisation de bâtiments à énergie positive. Ces bâtiments, 
produiront plus d’énergie (électricité, chaleur) qu’ils n’en consomment pour 
leur fonctionnement. Ils auront le niveau de performance énergétique BBC-
Effinergie, et seront complétés par des systèmes utilisant des énergies renouve-
lables, comme ceux détaillés ci-dessous: 

�  Les panneaux photovoltaïques:  
Les capteurs photovoltaïques permettent une production locale d’électricité. Ils peuvent être 
intégrés dans les bâtiments de multiples  façons tant en toiture qu’en façade, en auvent ou bri-
se soleil. Ils peuvent faire partie de la structure, de la paroi ou être juxtaposés. Pour produire 
sur l’année plus d’énergie que le bâtiment n’en consomme, il serait nécessaire d’installer au 
minimum 1m² de panneaux pour environ 3,5 m² de surface habitable en zone méditerranéenne 
et 2 m² de surface habitable au nord ou à l’est de la France. C’est une technologie fiable et 
complémentaire. Combiné à une bonne performance énergétique, les capteurs photovoltaïques 
permettront de répondre aux besoins du logement, et notamment aux besoins spécifiques 
(électroménager, audiovisuel, etc.).  

�  Le petit éolien:  
Comme pour le photovoltaïque, le petit éolien (ou micro éolien) permet une production locale d’électricité.  
Le potentiel  en vent et la taille de l’éolienne détermineront la puissance de l’éolienne  a installer. On peut 
estimer qu’une éolienne de 5 mètres de diamètre, d’une puissance de 2kW,  et en condition de vent optimale 
pourra fournir des besoins en électricité d’une famille de 4 personnes. Comme le vent ne souffle pas tout le 
temps, il faut prévoir des batteries, si l’on souhaite être autonome en électricité. Un particulier peut installer 
une éolienne sans permis de construire, si elle ne dépasse pas 12 m de hauteur. Cependant, il est important de 
vérifier s’il existe des exigences de services administratifs dans votre région (étude acoustique, compatibilité 
avec les documents d’urbanisme, applicabilité des zones de développement de l’éolien, etc.). 

�  La micro-cogénération :  
La micro-cogénération est la production simultanée de chaleur et d’énergie 
mécanique, généralement transformée en électricité, à partir d’une même 
source d’énergie (bois énergie ou gaz). Cette technologie, longtemps réser-
vée aux industriels, se développe pour les particuliers, par des installations 
de la taille d’une chaudière domestique. Ce produit, innovant et performant, 
commence à devenir attractif: des émissions de gaz à effet de serre réduites, 
une indépendance énergétique, etc. Cependant, il existe encore certains 
freins à ce système: un tarif de rachat de l’électricité faible (7,8 c€/kWh 
pour des petites installations), une filière d’approvisionnement en bois-
énergie en développement et un raccordement au réseau  payant (entre 600 
à 800 €) et avec un délai long (entre 5 à 6 mois). 

Le collectif Effinergie travaille sur un référentiel de bâtiment à énergie positive, 
les informations seront données sur le site: www.effinergie.org. 

D’autres systèmes renouvelables peuvent être intégrés dans un bâtiment à énergie positive. En ce qui 
concerne le chauffage et l’eau chaude, il existe aussi: solaire thermique, biomasse, géothermie avec 
une pompe à chaleur, etc. Pour la production locale d’électricité, on peut citer la micro-hydraulique. 
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En résumé 

Par ce guide, l’association Effinergie a essayé d’apporter au plus grand nombre les clés et la compréhension pour la réussite 
d’un projet de construction ou de rénovation au niveau basse consommation. 
Cependant ce guide se veut ni une bible des bâtiments basse consommation, ni un catalogue de solutions.  
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Glossaire 

�  Effet de serre: 

L’effet de serre est un phénomène naturel important pour la survie de 
la planète.  Il permet d’avoir une température moyenne sur Terre de 
15°C , contre –18°C si cet effet n’existait pas. Pour mieux compren-
dre son fonctionnement, il faut imaginer l’atmosphère terrestre com-
me une serre vitrée.  L’énergie solaire arrive sur l’atmosphère, une 
partie est renvoyée vers l’espace (A), une autre est absorbée par l’at-
mosphère (B)  et la dernière arrive au sol (C). Ce dernier absorbe la 
chaleur et la restitue à son tour (D), le jour comme la nuit, en direc-
tion de l’atmosphère, sous forme de rayons infrarouges. Ce rayonne-
ment est alors absorbé en partie par les gaz à effet de serre (E), pré-
sents dans l’atmosphère, et le réchauffe. Le reste du rayonnement 
infrarouge est soit renvoyé vers la Terre (F), soit vers l’espace (G).   

Ce phénomène naturel est bénéfique, il permet  d’homogénéiser la température de la surface de la Terre.  Cependant, depuis le début de l’ère 
industriel, l’homme a rejeté dans l’atmosphère de nombreux gaz (gaz carbonique, méthane, oxydes d’azote, etc.) qui augmentent artificielle-
ment l’effet de serre. Si ces gaz artificiels n’augmentent que faible la masse de l’atmosphère ( plus de 1%), ils ont un pouvoir de réchauffe-
ment climatique (PRG) des milliers de fois plus importante que le CO2. Cet ajout a contribué à l’augmentation de la température moyenne de 
notre planète d’environ 0,5 °C observée dans la seconde moitié du XXème siècle.   
Au rythme actuel des rejets de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, des experts prévoient une augmentation de 1,5 à 6°C.  Pour finir, il faut 
noter que même si nous stoppons tout les gaz à effet de serre immédiatement, la température globale de la planète continuera de croitre pen-
dant plusieurs dizaines d’années,  car  certains gaz à effet de serre mettent beaucoup de temps à disparaître.  

50%  
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     le sol 

 

20% absorbé  
par l’atmosphère 

 

30% renvoyé vers l’espace 

 

95% retenus 
 par l’atmosphère 
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Principe de l’effet de serre 

� Résistance thermique: 

La résistance thermique est la capacité d’un matériau à résister au passage de la chaleur au travers de son épaisseur. 
Cette résistance thermique dépend de l’épaisseur « e »  et de la conductivité thermique « l » du matériau.  
Son unité est: m².K/W. Son calcul est donc: R=e/l . 
Une paroi isolée aura une grande résistance thermique et offrira une grande différence de température entre son 
face intérieur et sa face extérieur. 

� Association Effinergie: 

Le collectif Effinergie, créée en 2006, à but non lucratif, a pour objectif de promouvoir les constructions à basse 
consommation d’énergie en neuf et en rénovation et de regrouper les professionnels de la construction et les collec-
tivités locales afin de tendre vers des bâtiments basse consommation. Pour y répondre, Effinergie a crée des grou-
pes de travail transversaux regroupant l’ensemble de ses adhérents, chacun mettant au service du collectif ses com-
pétences spécifiques. Quatre axes existent: L’axe Promotion et Communication, l’axe Dynamique interrégionale, 
l’axe Référentiel et l’axe Formation. Pour plus d’informations: www.effinergie.org. 

�  SHON:  

La SHON (Surface Hors d’Œuvre Nette) est la surface de référence utilisée en France. 
Il est donc logique qu’elle soit utilisée dans le label BBC-Effinergie. Pour la détermi-
ner, on calcule tout d’abord la SHOB (Surface Hors d’Œuvre Brute) en sommant les 
surfaces de plancher de chaque niveau (calculée au nu extérieur des murs de façades), 
et les surfaces non aménageables. 
Pour  obtenir la SHON, on part de la valeur de la SHOB auquel on retranche: les sur-
faces non habitables non chauffées (combles, sous-sols non aménageables, toitures 
terrasses, balcons, etc.), les espaces dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80m 
et  5% de la SHON affectée à l’habitation (déduction forfaitaire relative à l’isolation 
des locaux). 

Surface Hors d’Œuvre Nette (SHON) 
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Exemple de projets ... 

Maison individuelle – Bruz (35) 

Murs:  Une partie du logement est composé d’un mur béton de 12 cm  avec une isolation vers 
l’extérieur (12 cm de polystyrène expansé). Le reste est en ossature bois avec 12 cm de laine 
minérale contreventée, plaque de plâtre et bardage bois. 
 

Toiture:  Toiture composée de 36 cm de laine de verre dans les combles et de 32 cm en ram-
pants.  Terrasse en hourdis polystyrène avec 8 cm de polyuréthane. 
 

Menuiseries: Double vitrage 4/16/4 argon à faible émissivité. 
 

Eau chaude sanitaire: Chauffe-eau solaire composé de 4 m² de panneaux solaires thermiques 
et d’un ballon de stockage d’une capacité de 300 litres. La chaudière gaz à condensation 
(servant pour le chauffage) est  en appoint. 
 

Ventilation:  Ventilation Mécanique Contrôlée Simple Flux hygro « B ». 
 

Chauffage: Chaudière gaz à condensation + radiateurs. Performance attendue: 38.8 kWhep/m²SHON.an 
Zone climatique:  H2a 

En construction neuve... 

Maison individuelle - Chevigney-sur-l’Ognon (25) 

Performance attendue: 49 kWhep/m²SHON.an 
Zone climatique: H1c 

Murs:  Bardage tuiles + lame d’air ventilée + 15 cm de laine minérale par l’extérieur 
+  mur + 10 cm en couches croisées côté intérieur + vide technique +  7 cm de plâtre. 
 

Toiture:  Isolation en toiture de 22 cm de laine minérale et de 20 cm de polystyrène 
expansé + toiture végétalisée. 
 

Menuiseries: Triple vitrage bois/aluminium peu émissif argon. 
 

Eau chaude sanitaire: Chauffe-eau solaire composé de 4,6 m² de panneaux solaires 
thermiques et d’un ballon de stockage. Appoint électrique  intégré dans le ballon. 
 

Ventilation:  Ventilation Mécanique Contrôlée Double flux à haut rendement. 
 

Chauffage: Panneaux rayonnants électriques. 

Murs:   Béton cellulaire de 20 cm + doublage intérieur en polystyrène expansé TH 32 100+13 
 

Toiture:  Isolation par 35 cm de laine de verre. 
 

Menuiseries: Double vitrage aluminium 4/16/4 peu émissif argon  + Double vitrage PVC 4/16/4 peu 
émissif argon. 
 

Eau chaude sanitaire: Chauffe-eau solaire composé de 5m² de panneaux solaires thermiques et d’un 
ballon de stockage de 400 litres. Appoint réalisé par la chaudière à condensation. 
 

Ventilation:  Ventilation Mécanique Contrôlée Simple Flux hygro « B ». 
 

Chauffage: Chaudière à condensation + radiateurs HT . 

Maison individuelle - Gigean (34) 

Performance attendue: 31,9  kWhep/m²SHON.an 
Zone climatique: H3 
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… et témoignages 

Maison individuelle – Vernet-les-Bains (66) 

Murs:  Pierre de 60 cm + 12 cm d’isolation en laine de verre (R=3,1 m².K/W). 
 

Toiture:  Isolation en ouate de cellulose (R=7 m².K/W). 
 

Menuiseries: Double vitrage bois/aluminium 4/16/4 peu émissif argon. 
 

Eau chaude sanitaire: Chauffe-eau solaire composée de 3,5 m² de panneaux solaires thermi-
ques et d’un ballon de stockage. Appoint électrique intégré dans le ballon. 
 

Ventilation:  Ventilation Mécanique Contrôlée simple flux hygro « B ». 
 

Chauffage:  Poêle à bois. Performance attendue: 31,5kWhep/m²SHON.an 
Zone climatique:  H3 

En rénovation... 

Maison individuelle – Caluire et Cuire (69) 

Murs:  Mur existant (béton de mâchefer de 50 cm) + isolation par l’extérieur avec 18 cm de 
panneaux de fibre de bois. Extension de la maison en ossature bois remplie par 22 cm de ouate 
de cellulose. 
 

Toiture:  Isolation de la toiture avec 35 cm de ouate de cellulose. 
 

Menuiseries: Triple vitrage bois. 
 

Eau chaude sanitaire: Chauffe-eau solaire composée de 6 m² de panneaux solaires thermi-
ques et d’un ballon de stockage. 
 

Ventilation:   Ventilation Mécanique Contrôlée Double Flux avec récupérateur de chaleur. 
 

Chauffage: Poêle à granulés.  
Performance attendue: 38 kWhep/m²SHON.an 
Zone climatique: H1c 


